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тижения соответствия объемов, направлений и структуры миграционных потоков интересам мигран-
тов и с учетом законодательства принимающего государства. 
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Мақаланың мақсаты — польшалық Конституциялық соттың тепе-теңдік қағидасын зерттеу. Автор 
адамдар əрекетінің əр түрлі салаларына дəйексіз қоғамдық қолсұғылмаушылыққа польшалық тыйым 
салулардың нақты қолдануын көрсетіп отыр. Сондай-ақ бұл қағиданың шығу тегі мен құқықтық 
негізідеріне, польшалық Конституциялық трибуналдың қызметін зерттей келе, сот едəуір мəнді 
пропорционалдық аспектіге аударып отыр, яғни жеке тұлғаның құқықтары мен бостандықтарына 
мемлекеттің тым асыра қолсұғуына тыйым салынады. Польшалық Конституциялық трибуналдың 
шешімдері саяси құқықтар мен бостандықтар тұрғыдан зерттеліп, бейбітшілік жиналыстарды, 
қауымдастықтарды, қоғамдық ақпараттарына мүмкіндік бостандығына құқықтарды жəне де сайлау 
құқықтарын шектеуді жүзеге асырған. 

В статье рассматривается принцип пропорциональности польского Конституционного трибунала. 
Анализируются происхождение и правовые основы этого принципа в Польше. Анализ деятельности 
польского Конституционного трибунала выявил, что суд придает большое значение этому аспекту 
пропорциональности, т.е. запрещено чрезмерное вмешательство государства в права и свободы лич-
ности. Автор показывает конкретное использование польских запретов на необоснованное вмеша-
тельство общественности в различные области человеческой деятельности. В статье исследованы ре-
шения польского Конституционного трибунала с точки зрения свободы и политических прав. Были 
рассмотрены реализация права на свободу мирных собраний, ассоциаций, доступ к информации об-
щественности, а также ограничения избирательных прав. 

 
Origine 
Le principe de proportionnalité provient décidemment de la doctrine et de la pratique judiciaire 

allemandes. Quand le Tribunal constitutionnel polonais l’a reçue, le 26 avril 1995, pour la première fois, de 
façon complète et officielle, il l’a fait conformément a la formule jurisprudentielle de la Cour constitutionnel 
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fédéral allemande [1]. Son approche comporte trois exigences. La première se rapport a la caractéristique 
dénommée appropriation (Geeingnetheit). La mesure restrictive de liberté peut être réputée appropriée 
lorsqu’elle est au moins capable de protéger effectivement l’intérêt légitime d’une liberté en péril. En 
d’autres termes, le moyen est appropriée lorsqu’il est de nature a favoriser le résultat désiré. Le contrôle 
s’exerce en regard des informations dont l’autorité pouvait en tenir compte au moment de la prise de 
décision. L’évaluation de l’appropriation requiert du juge constitutionnel qu’il se substitue a l’autorité 
compétente dans la mise au point d’un pronostic. 

La seconde contrainte est liée avec la nécessité (Erforderlichkeit), c’est-a-dire, la mesure querellée ne 
peut pas être indument restrictive des droits en cause. La nécessité requiert qu’entre les différents moyens 
équivalemment aptes a réaliser un objectif, l’autorité choisisse celui qui génère la moindre préjudice pour les 
droits concernés. Autrement dit, le moyen est nécessaire lorsque le parlement n’a pas la possibilité de choisir 
un autre moyen aussi efficace, mais qui ne porterait pas une atteinte au droit fondamental ou y porterait une 
atteinte moindre. L’appréciation de la nécessité d’une mesure prends en considération les éventuels intérêts 
tiers, publics ou privés, que les alternatives envisageables seraient susceptibles d’engager. 

La troisième condition exprime la dite proportionnalité au sens strict (Verhatnismassigkeit im engeren 
Sinne ou Ubermassverbot), consubstantielle au caractère adéquat ou tolérable [2]. La mesure restrictive de la 
liberté doit être pesée en tenant compte des intérêts en présence. Il s’agit en l’occurrence de déterminer ce 
qui de la liberté restreinte ou de l’intérêt promu par cette mesure pèse le plus lourdement. L’organe de 
contrôle constitutionnel doit s’assurer, particulièrement en cas de conflits de valeurs constitutionnellement 
protégées, qu’aucun des intérêts confrontés ne peut pas prévaloir de façon absolue sur l’autre. 

Pareille pondération s’effectue au regard de l’ensemble des circonstances de la cause. C’est donc en 
l’espèce et non en général que sera identifiée la règle qui a la plus de poids. Le balancement même sera 
néanmoins opéré a la lumière du système de valeurs consacré par la constitution du pays et de ses options 
prioritaires. 

Le fondement 
Le principe de proportionnalité a été introduit en Pologne après le retour de notre pays a la vie 

démocratique, a la fin de 1989, exactement a partir de l’ancrage dans la Constitution de l’époque 
communiste du principe du l’Etat démocratique droit, le 29 décembre de cette année. Peut-on distinguer en 
fonction du temps deux périodes dans son application : avant de l’entrée en vigueur de la Constitution de la 
République de Pologne — le 17 octobre de 1997 — et après cette date. Dans le premier temps, le Tribunal 
Constitutionnel a trouvé la base pour la proportionnalité dans la formule de l’Etat démocratique de droit. 
Mais, seulement depuis de son arrêt du 26 avril 1995, le principe de proportionnalité a été dessiné dans toute 
sa complexité et extension. Dans celui-ci, le Tribunal a réuni tous les éléments — jusqu’alors dispersés — de 
cette technique de contrôle de constitutionalité. Or, il a dit que les restrictions peuvent être établies 
uniquement quand elles sont admises par la Constitution, dans une ampleur indispensable et en qualité 
d’exception. En outre, elles ne peuvent pas enfreindre — toutes dans son ensemble ou séparément -l’essence 
des droits et libertés concrètes. 

Quant au fondement juridique du contrôle de la proportionnalité d’alors, celui-ci l’a trouvé dans le 
principe de l’Etat démocratique de droit. Mais, au début, cet enracinement a été quelque peu confus, car le 
test de proportionnalité ne résultât pas directement de l’Etat de droit, mais de l’un de ses principes, lui-même 
dégagé de celui-ci aussi de façon implicite, a savoir du dit principe de la confiance du citoyen a l’Etat et au 
droit institué par celui-ci, connu également sous le nom du principe de loyauté de l’Etat envers ses 
ressortissants. En d’autres termes, le contrôle de proportionnalité ne fut qu’un sous-principe de l’un des 
principes cardinaux composant l’Etat de droit en Pologne [3]. 

Depuis l’entrée en force de la Constitution de 1997, le principe de proportionnalité a reçu au moins 
deux nouvelles bases normatives. A coté de l’art. 2 de la Constitution prévoyant le principe de l’Etat de droit, 
notre Charte a introduit un article général de la limitation de libertés et des droits de l’individu. Selon son art. 
31, alinéa 3 les « restrictions a la jouissance des libertés et des droits constitutionnels ne peuvent qu’être 
imposées par une loi et seulement quand elles sont nécessaires dans un Etat démocratique, a sa sécurité ou a 
son ordre publiques, soit a la protection de l’environnement, de la santé et de la moralité publique ou des 
libertés et des droits des autres personnes. Ces restrictions ne peuvent pas porter atteinte a la substance des 
libertés et des droits » [4]. 

Malgré cette nouvelle régulation des fondements de la limitation des droits de l’homme en Pologne, 
celle-ci n’est pas devenu une base exclusive du recours a la proportionnalité. L’article constitutionnel 2, 
définissant la Pologne comme l’Etat de droit a conservé dans ce domaine sa pleine validité. La raison 
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principale de son vigueur en tant qu’un fondement de l’emploi du principe de proportionnalité réside 
principalement dans le fait que l’art. 31 alinéa 3 englobe seulement les libertés et droits constitutionnels. 
Ainsi, le test de proportionnalité ne peut pas servir de critère de contrôle par rapport a la violation des droits 
et libertés de rang inferieur. D’autre part, peut-on imaginer une atteinte portée a l’Etat de droit, par exemple, 
en forme de manquement au principe de la fidélité citoyenne aux institutions politiques du pays et a son 
ordre normatif (a la loyauté de pouvoir publique par rapport a ses nationaux) avec le respect simultané des 
prémisses matérielles contenues dans l’art. 31 alinéa 3. 

L’actuelle constitution polonaise prévoit en outre onze dispositions dans lesquels sont établis les 
conditions de restriction des libertés et des droits réglementés dans ceux-ci. En allant en amont de leur ordre 
de succession, nous pouvons nommer les matières suivantes : art. 21 — l’expropriation est admissible pour 
cause d’utilité publique et contre un dédommagement équitable; art. 22 — la liberté d’exercer des activités 
économiques est possible seulement dans le cadre d’une loi et pour cause d’intérêt public important [5]; art. 
37, alinéa 2 — les limites de la jouissance des libertés et des droits garantis par la Constitution aux étrangers 
peuvent être définis exclusivement dans la loi ; art. 51, alinéa 3 — les données concernant les citoyens 
peuvent être recueillies, assemblées et rendues accessible par les pouvoirs publics dans l’étendue que celles-
ci sont nécessaires dans un Etat démocratique de droit ; art. 51, alinéa 3 — l’exclusivité de la loi dans la 
limitation du droit du chacun a l’accès aux documents officiels qui le concernent et aux bases de données. ; 
art. 53, alinéa 5 — les conditions d’extériorisation des convictions religieuses peuvent être prévues 
seulement par une loi et quand elles sont nécessaires a la protection de la sécurité de l’Etat, de l’ordre public, 
de la santé, de la morale ou des libertés et des droits des autres ; art. 57 — la liberté des réunions pacifiques 
peut être restreinte a peine par la loi ; art. 58, alinéa 2 — l’interdiction de s’associer quand l’objectif ou 
l’activité sont contraires a la Constitution ou a la loi ; art. 61, alinéa 3 — le droit d’obtenir des informations 
sur l’activité des organes du pouvoir public et sur les personnes exerçant des fonctions publiques (y inclut 
l’accès aux documents, l’assistance aux réunions des institutions représentatives avec la possibilité 
d’enregistrer le son et/ou l’image) ne peuvent être l’objet de restrictions que si celles-ci sont nécessaires a la 
protection des libertés et des droits des autres personnes et entités économiques, a la protection de l’ordre 
public, de la sécurité ou dans l’intérêt économique important de l’Etat prévus par les lois; art. 64, alinéa 3 — 
le droit a la propriété peut être circonscrit uniquement en vertu de la loi et seulement dans l’ampleur qui ne 
détruit pas sa substance; art. 228, alinéa 5 — les actions entreprises dans la foulée de la proclamation des 
pouvoirs de crise doivent correspondre au degré de la menace et doivent tendre au rétablissement le plus tôt 
possible du fonctionnement normal de l’Etat. 

Le Tribunal Constitutionnel est de l’opinion que l’art. 31, alinéa 3 de notre Chartre fondamentale 
expose le principe de proportionnalité de façon pleinement indépendante et totale [6]. Pourtant, il ne peut pas 
constituer un étalon de contrôle entièrement autonome. Cette prescription a peine le caractère de garantie. 
Pour cette raison, en tant que fondement du recours constitutionnel, il doit être toujours invoquée en liaison 
avec d’autres dispositions de la Charte majeure de l’Etat qui déterminent de manière concrète les libertés et 
les droits. Si les dispositions constitutionnelles définissent de façon totale et dans toute sa complexité les 
conditions de limitation d’une liberté ou d’un droit, le Tribunal constitutionnel considère que telle 
disposition, étant une lex specialis a l’égard de l’art. 31, alinéa 3 de la Loi fondamentale polonaise exclut son 
application comme un critère adéquat de contrôle [7]. 

L’objet du contrôle de proportionnalité 
En Pologne, les droits économique et sociaux ont été toujours la catégorie la plus vérifiée de l’angle 

proportionnelle. La liberté de l’activité économique et les droit au propriété, au travail et a l’enseignement (a 
l’éducation) occupaient et occupent la première place. Il est vrai que dans beaucoup de cas le Tribunal 
constitutionnel n’a pas constaté l’inconstitutionnalité des prescriptions légales, mais le seul fait de les élever 
a la considération de cet organe montre l’importance de la surveillance proportionnelle dans la jurisprudence 
constitutionnelle. Les décisions sur le manquement a la proportionnalité des mesures législatives concernait, 
dans sa majorité, avant tout, les limites du droit de propriété et notamment de sa variante polonaise dite le 
droit coopératif de propriété sur un local d’habitation [8]. 

Parmi les droits et libertés personnelles, les plus examinés par notre Gardien de la norme suprême du 
point de vue proportionnelle se trouvent le droit a la juridiction et celui a la privacite. Quant au premier cas, 
le Tribunal constitutionnel a déclaré plusieurs fois la limitation excessive de la fermeture législative de la 
voie a l’administration de la justice, notamment dans le contexte de l’interdiction absolue de le faire, prévue 
dans l’art. 72, alinéa 2 de la Constitution. En ce qui concerne la garantie de la vie privée, les décisions les 
plus importantes ont été prises au sujet de la loi visant a mettre a jour la collaboration avec les services de 
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sécurité communiste par les fonctionnaires de l’actuel Etat démocratique de droit. Si le Gardien de la Loi 
Fondamentale a reconnu la constitutionnalité de l’inspection du passé de dénonciateur non professionnel des 
représentants du pouvoir public d’aujourd’hui, il a jugé que cette révision appliquée aux particuliers qui 
n’exercent plus les fonctions dans l’appareil d’Etat constitue l’ingérence excessive dans la vie privée de ces 
personnes. 

Pour ce qui est des libertés et des droits politiques, les décisions du Tribunal constitutionnel polonais se 
sont attaqué a la liberté des réunions pacifiques, d’association, de créer des partis, a l’accès a l’information 
publique, ainsi qu’aux dispositions limitant les droits électoraux. Mais les controverses les plus intéressantes 
de notre point de vue ont affronté la composition des conseils des communes, le plus souvent en fonction de 
l’interdiction de mener une activité économique en tirant profit des moyens appartenant aux collectivités 
territoriales ou de celle du cumul du mandat de conseiller de la commune avec l’emploi dans ses organes. Le 
Gardien des normes suprêmes a constaté dans ses arrêts que les limitations imposées aux personnes exerçant 
les charges publiques ne peuvent pas être regardées en tant que restreignant leurs droits et libertés, mais 
comme un moyen d’assurer le fonctionnement régulier des institutions de l’Etat. 

Trois ingrédients de la proportionnalité dans la jurisprudence 
Il faut tout d’abord remarquer qu’il n’y pas beaucoup d’arrêts ou la norme contestée a été l’objet d’un 

examen approfondie avec la prise en considération de façon détaillée de la satisfaction aux exigences de 
l’appropriation, de la nécessité et de la proportionnalité au sens strict. Le plus fréquemment ce test est repéré 
dans les motifs de la décision. Parfois, ses composantes sont mentionnées en forme de trois interrogations 
auxquelles il faut répondre de manière positive. Il est très commun de se remettre aux résultats en cette 
matière contenues dans les décisions de la période précédant l’entrée en force de la Constitution de 1997 ou 
tout simplement aux arrêts de principe de cet époque. 

La constatation de la violation du caractère approprié est très rare. Habituellement, les restrictions mises 
en cause sont de telle nature que peuvent atteindre les objectifs définis par le parlement. Cependant, en 
Pologne, ces objectifs doivent correspondre en outre aux valeurs énumérés dans l’art. 31, alinéa 3. 
Malheureusement, cet adéquation ne se produit pas dans tous les cas. Ceci est particulièrement vrai quand le 
parlement identifie l’intérêt d’un group étroit avec les libertés et droits des autres personnes. D’autre part, 
selon le Tribunal constitutionnel, ces buts dont nous parlons ne peuvent jamais, par exemple, faciliter le 
fonctionnement de l’appareil d’Etat [9]. 

En ce qui concerne le caractère nécessaire de la restriction des libertés et des droits, il ne suffit pas que 
la réalisation des objectifs de l’art. 31, alinéa 3 aient été favorisée ou facilitée par cette limitation [10]. La 
« nécessité dans l’Etat démocratique » est d’ailleurs la condition inévitable, résultant aussi de l’article cité, 
comprenant tous les ingrédients de la proportionnalité, non seulement l’aspect actuellement commenté. Cet 
aspect oblige le parlement de prouver chaque fois le besoin réel d’immixtion dans les droits et libertés. Ces 
mesures doivent être effectives et indispensables. En d’autres termes, celles-ci doivent, d’une part protéger 
les valeurs déterminés de telle façon et avec l’intensité jamais pouvant être atteinte a travers des autres 
moyens, et d’autre part, elles doivent être les moins fatigantes pour les sujets affectés par la restriction de 
leurs droits et libertés. 

Le dernier trait de la technique de proportionnalité demande la conservation de la proportion entre les 
objectifs lesquels justifient les restrictions appliquées et les moyes en forme de prescriptions réduisant la 
générosité des droits et des libertés individuelles. Il semble que le Tribunal Constitutionnel polonais attache 
la plus grande attention a cet aspect de la proportionnalité, c’est-a-dire a l’interdiction de l’ingérence 
démesurée de l’Etat dans les libertés et droits individuels [11]. Par conséquent, ce qui compte pour le 
Tribunal, c’est le degré de peine des limitations imposées, et en premier lieu la réponse a la question si cette 
restriction n’a pas pu être atteinte, en employant les moyens les moins pénibles. Chaque réglementation doit 
être évaluée individuellement, ainsi que la méthode d’effectuer cette restriction et leurs suites, toujours 
comparant les valeurs et les biens protégés et limités. 

Il est a souligner ici que les critères d’évaluation plus sévères doivent être pratiqués par rapport a la 
limitation des libertés et des droits personnels et politiques. Néanmoins, on doit se garder tout le temps de 
détruire l’essence des libertés et des droits, en se préoccupant, selon le Tribunal Constitutionnel, des 
réductions déjà accomplies dans ces sphères. En Pologne, la suppression de la substance d’une liberté ou 
d’un droit a lieu le plus souvent a l’encontre au droit de propriété et au droit a l’assurance sociale. 

CONCLUSIONS 
Dans le droit général comparé, on a proposé une disposition-type (modèle) de la régulation 

constitutionnel du principe de proportionnalité. Elle a le libellé suivant: «L’organe public doit peser tous les 

Ре
по
зи
то
ри
й К
ар
ГУ



Dr. Hab. Krystian Complak 

20 Вестник Карагандинского университета 

intérêts impliques directement dans la décision, a moins que la prévision légale or la nature du pouvoir 
exercé ne contient pas un limitation. Les conséquences nuisibles que la décision pourrait avoir pour une ou 
pour plusieurs parties intéressées ne peuvent pas être disproportionnées aux objectives poursuivis par celle-
ci» [12]. Comme nous voyons, la formule est générale et exprime l’essence du principe allemand en ce qui 
concerne le droit de l’Union Européenne peut-on dire qu’a l’heure actuelle le principe de proportionnalité se 
trouve tant dans leurs traités fondateurs que dans la jurisprudence de la Cour de Justice de Luxembourg. La 
même chose peut être affirmé du système du Conseil de l’Europe. 

La Constitution polonaise comporte — selon le Tribunal Constitutionnel — un fondement direct et 
exprès du principe de proportionnalité dans la formule des « limites des limites » contenue dans son article 
31, alinéa 3. Son défaut principal se réduit a l’impossibilité de son application a tous les situations pouvant 
amoindrir les libertés et les droits de l’individu. A cause de cela notre Gardien des normes suprêmes se serve 
de façon auxiliaire de l’art. 2 de la Constitution. Celui-ci proclame que la République de Pologne vit dans le 
régime de l’Etat de droit. Conformément aux opinions de notre Gardien des normes suprêmes dans la notion 
de l’Etat de droit est inclut le principe de proportionnalité. Grace a ce double appui constitutionnelle, le 
parlement peut être contrôlé non seulement quand il viole les droits ou les libertés constitutionnels, mais 
aussi quand il permets un déni des droits infra-constitutionnels. 
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don utilité »tant il faut être conscient du caractère unitaire du raisonnement puisque la proportionnalité dite ‘au sens étroit’ ne 
constitue qu’un critère parmi d’autres de la proportionnalité réalisée au sens large au moyen de l’explication des motifs ». 
P.Muzny, La technique de proportionnalité et le juge de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Essai sur un 
instrument nécessaire dans une société démocratique, Presses Universitaires d’Aix-Marseille 2005, p. 178. Cf. aussi S.Van 
Drooghenbroeck, La proportionnalité dans le droit de la convention européenne des droits de l’homme. Prendre l’idée simple 
au sérieux, Bruyant Bruxelles 2001. — 221 s. 

3. En Pologne, l’Etat de droit se conçoit comme une amalgame de principes. Un des auteurs y voit les quatre règles : l’interdiction 
de l’application rétroactive du droit (Lex retro non agit), l’obligation de prévoir un certain temps d’ajustement en amont de 
l’entrée en vigueur des normes nouveaux (vacatio legis), le principe de la protection des droits acquis, le principe du droit claire 
(L.Garlicki, Polskie prawo konstytucyjne. Zarys wykladu, Ed. Liber 2010, p. 62–64), tandis qu’un autre auteur fait ressortir les 
trois ensemble de principes, c’est-a-dire relatifs aux droits de l’homme, a la procédure de la création du droit, et au mode 
d’organisation et de fonctionnement de l’Etat (M.Granat, Prawo konstytucyjne w pytaniach i odpowiedziach, LexisNexis 2009. 
— Р. 63). 

4. C’est ma propre traduction de cette disposition. La version presque officielle de ce fragment (publiée aux éditions de la 
Chambre des députes polonaise), statue que « l’exercice des libertés et des droits constitutionnels ne peut faire l’objet que de 
seules restrictions prévues par la loi lorsqu’elles sont nécessaires, dans un Etat démocratique, a la sécurité ou a l’ordre public, a 
la protection de l’environnement, de la santé et de la moralité publiques ou des libertés et des droits d’autrui. Ces restrictions ne 
peuvent porter atteinte a l’essence des libertés et des droits». 

5. Il est a remarquer que les juristes chinois voient le principe de proportionnalité dans l’art. 51 de la Constitution de son pays (un 
équivalent de l’art. 31, alinéa 3 de notre Charte fondamentale), ainsi que dans les articles 10 et 13, concernant respectivement 
l’expropriation des terres et des biens prives des citoyens chinois, ce qui est renfermé dans l’art. 64, alinéa 3 da la Constitution 
polonaise. Cf. J.Nancheng, Regularization of Constitutional Proportionality principle and its Enlightenment to China, en: Mo Ji-
hong (dir.), Study on the Worldwide Constitutional Law. For the VIII World Congress of Constitutional Law in Mexico. Under-
standing Constitutional Principles in the Contemporary China. China Branch, International Association of Constitutional Law, 
Volume II, China Global Culture Publishing House (ISBN 978–988–19549–7-8). — Hung Hom, Kowloon, 2010. — Р. 97. 

6. Voir l’arrêt du 12 janvier 1999 (P 2/98) 
7. Voir l’arrêt du Tribunal Constitutionnel du 29 avril 2003 (SK 24–02). Selon un auteur polonais, le principe de proportionnalité 

établi dans les articles cités, a été développé dans divers arrêts du Tribunal constitutionnel polonais. Ces précisions des limites 
admissibles des droit et des libertés individuels dans les dispositions constitutionnels n’éliminent point les règles générales 
résultant de l’art. 31, alinéa 3 de notre Charte. Tout au contraire, il impose un nouveau regarde sur l’étendue de ces libertés et 
des droits. Cf., L.Garlicki, Przeslanki ograniczania konstytucyjnych praw i wolnosci (na tle orzecznictwa Trybunalu 
Konstytucyjnego). — Panstwo i Prawo. — 2001. — N 10. 

8. Dans ce domaine, on peut noter même une certaine évolution. Avant l’entrée en vigueur de la Charte fondamentale en 1997, le 
Tribunal constitutionnel a jugé un nombre considérable des affaires touchant au droit de propriété et aux autres droits 
patrimoniaux des communes. Aujourd’hui, la majorité de procès relatifs a ces collectivités territoriales de base est en rapport 
avec le grief de la non observation de la proportionnalité en raison des violations de leur autonomie. De même, les décisions 
relatives a des pensions d’invalidité et de retraite et aux règles de l’imposition des impôts l’ont emporté auparavant. 

9. Voir l’arrêt du 20 novembre 2002 (K 41/02). 
10. En outre, le Tribunal constitutionnel mets l’accent fort sur la différence de cet exigence des autres tests comme l’opportunité ou 

l’utilité des régulations nouvelles. 
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11. Telle est du moins la conclusion que peut-on tirer de l’unique monographie a ce sujet dans la langue polonaise a ce sujet 
J.Zakolska, Zasada proporcjonalności w orzecznictwie Trybunału Konstytucyjnego, Wydawnictwo Sejmowe. Warszawa, 2008. 
— Р. 254 passim. 

12. Cf. W. van Gerven, The Effect of Proportionality on the Actions of Member States of the European Community: National 
Viewpoints from Continental Europe, en: E.Ellis (dir.), The principle of Proportionality in the Laws of Europe, Oxford-Portland 
Oregon, 1999. — Р. 55 and 62. 
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Новое в антикоррупционном законодательстве Республики Казахстан 

Мусилимова К.С. 

Карагандинский государственный университет им. Е.А.Букетова  

Мақалада ҚР «Мемлекеттік қызмет туралы», «Сыбайлас жемқорлыққа қарсы күрес туралы» Заңда-
рындағы, заңнамалық жəне заңға тəуелді актілердегі өзгерістер мен толықтырулар қарастырылып, 
талданды. Сыбайлас жемқорлыққа қарсы нормаларды жүзеге асыру механизмінің өзекті мəселелеріне 
аса көңіл бөлініп, сыбайлас жемқорлыққа қарсы күрес саласындағы шетел тəжірибесі зерделенді. 
Автормен мемлекеттік қызметке тұру мен қызмет істеу тəртібін, нормативтік-құқықтық актілерді 
сыбайлас жемқорлыққа қарсы сараптаманы жетілдіру бойынша ұсыныстар енгізілді. 

In given article changes and additions in the Republic of Kazakhstan laws «About public service», «About 
fight against corruption», the Labour code and others legislative acts are considered and analyzed. The atten-
tion to actual problems of the mechanism of realization of anticorruption norms, studying of foreign experi-
ence in fight against corruption sphere is paid. The author makes offers on perfection of an order of receipt 
and passage of public service, anticorruption examination of standard legal certificates. 

 
Современный этап развития антикоррупционного законодательства Республики Казахстан по-

влек за собой целый ряд изменений и дополнений относительно порядка поступления на государст-
венную службу, ее прохождения и прекращения, правового положения государственных служащих, 
требований, в особенности ограничений, предъявляемых к ним. 

Существенные изменения претерпел, прежде всего, базовый нормативный правовой акт в систе-
ме государственной службы — Закон Республики Казахстан «О государственной службе». 

Поправки коснулись статуса политических государственных служащих, для которых установле-
на ротация (ст.18–1); запрещено поступление на государственную службу лиц, уволенных ранее за 
совершенное коррупционное правонарушение (п.6–3 ст. 4); руководители государственных органов 
подлежат увольнению с занимаемых должностей за прием ими на работу граждан, ранее уволенных 
за коррупционные правонарушения (п.7–2 ст.27) [1]. 

Изменяются и подходы к конкурсным и аттестационным процедурам. На основе разработанной 
Агентством Республики Казахстан по делам государственной службы Концепции новой модели го-
сударственной службы апробируется эксперимент по внедрению двухэтапной процедуры конкурса 
на занятие административной должности, внедряется система оценки качества работы государствен-
ных органов. 

Особое внимание в контексте проводимых преобразований отводится, безусловно, антикорруп-
ционным мерам. Указом Президента РК от 22 апреля 2009 г. № 793 «О дополнительных мерах по 
усилению борьбы с преступностью и коррупцией и дальнейшему совершенствованию правоохрани-
тельной деятельности в Республике Казахстан» [2] была обоснована необходимость внесения прин-
ципиальных новшеств в антикоррупционное законодательство, а также совершенствования и унифи-
кации законодательства о правоохранительной службе. 

Во исполнение поручения Главы государства в Республике Казахстан впервые был принят Закон 
«О правоохранительной службе», регулирующий общественные отношения, связанные с поступле-
нием на правоохранительную службу, ее прохождением и прекращением, определением правового 
статуса, материального обеспечения и социальной защиты сотрудников правоохранительных органов 
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